
 

 

 

 

Courrier d’information de la part du médecin traita nt 
 
 
Ville, date 
 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
 
Parmi vos médicaments, vous recevez (nom de la BZD) à la dose de (    cp/j). Ce 
médicament fait partie du groupe des benzodiazépines et médicaments apparentés. 
 
L’analyse de votre dossier médical montre que désormais ce médicament pourrait vous 
être arrêté sans altérer votre santé ni votre bien-être. En effet, il est connu aujourd’hui que 
l’efficacité des benzodiazépines prescrites dans votre cas diminue fortement au fur et à 
mesure de leur utilisation. 
 
De plus, ces médicaments peuvent produire des effets néfastes : ils peuvent provoquer 
des chutes et des troubles de la mémoire, et ils favoriseraient la survenue d’accidents de 
la route chez les conducteurs prenant ce traitement. 
 
Aussi, je vous propose qu’ensemble nous diminuions petit à petit ce médicament pour 
l’arrêter si tout se passe bien dans quelques semaines. Pour éviter tout problème, il est 
très important que cet arrêt se fasse progressivement dans le cadre d’un suivi médical. 
Pour vous aider, je vous remettrai un calendrier d’arrêt que nous remplirons ensemble lors 
d’une prochaine consultation si vous le voulez bien. 
 
Bien entendu je me tiens à votre disposition pour répondre à toutes vos questions, et vous 
prie de croire, Madame, Monsieur, à l'expression de mes salutations dévouées. 
 
 
 
Dr …. 
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